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Communiqué de presse d'emmental assurance du 5 mars 2008 
 

Lancement de l'agroPrix 2008: Nouvelle chance pour les innovations! 

Les innovations sont nécessaires à l'agriculture suisse! emmental assurance (Konol-
fingen BE) encourage et récompense des projets innovateurs et organise aussi en 
2008 „agroPrix – le concours des innovations de l'agriculture suisse“. La somme en 
jeu est de 50'000 francs. La 16e édition du concours d'innovation, le plus ancien du 
secteur agricole, se tiendra une nouvelle fois sous le patronage de l'Union Suisse des 
Paysans (USP) et de l'Union suisse des paysannes et des femmes rurales. 
 
Peuvent être soumis des projets novateurs, dont la prestation présente une efficacité et une 
utilité à long terme. Cette utilité peut prendre la forme d'une amélioration sensible de la va-
leur ajoutée directe des activités agricoles, des conditions de vie, de la création de nouvelles 
places de travail ou de la préservation d'emplois menacés. Sont considérés des projets 
d’innovation dignes de ce prix, des services nouveaux ou améliorés, en particulier un mode 
de commercialisation des produits agricoles améliorant sensiblement le revenu ou alors une 
forme plus rationnelle de collaboration et de gestion d'entreprise. 
 
Des exploitations agricoles groupées ou individuelles peuvent concourir à l'agroPrix. Sont 
autorisées à participer au projet des personnes en dehors de l'agriculture. Cependant, les 
organisateurs et le jury de l'agroPrix souhaitent que la remise d'un projet soit confiée à des 
professionnels de l'agriculture. 
 
Le dernier délai de soumission des projets est fixé au 30 juin 2008. L'attribution du prix se 
déroulera comme suit: Les experts en matière d'agriculture et d'innovation formant le jury de 
l'agroPrix sélectionneront les meilleurs projets d'innovation, sous la direction du président du 
jury, Dr Alfred Buess (Directeur de la Haute école suisse d'agronomie, Zollikofen). Les pro-
jets retenus par le jury (au maximum 5) obtiendront une prime de nomination de 5'000 francs 
et pourront participer à la cérémonie de remise de l'agroPrix qui se déroulera le 13 novembre 
2008 au Kursaal à Berne et seront présentés à un large public. 
 
Parmi les projets sélectionnés seront choisis les gagnants du … 
 
Prix Séduction du public: (Somme à gagner: 3'000 francs) 

Les deux partenaires médiatiques „Schweizer Bauer“ et „Terre&Nature“ déterminent parmi 
leurs lecteurs le gagnant du Prix Séduction du public. 

 
Prix Public de la salle: (Somme à gagner: 2'000 francs) 

Les invités à l'attribution de l'agroPrix choisissent leur lauréat qui remportera le Prix Public de 
la salle. 

 
agroPrix 2008:  (Somme à gagner: 20'000 francs) 

Le lauréat du prix principal est déterminé par le jury. 

Bloqué jusqu’au 05.03.2008, 12h00 
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Prix des médias:  (Somme à gagner: 3'000 francs) 

Dans le but de rendre le grand public plus attentif à la situation de la population rurale, un 
"Prix des médias" est décerné à deux journalistes, l'un de la presse suisse alémanique, l'au-
tre de la presse romande. Une somme de 3'000 francs est attribuée à chacun des lauréats. 
Les reportages ou articles de presse récompensés doivent mettre en évidence les presta-
tions de l'agriculture et favoriser dans une large mesure les rapports entre ville et campagne. 
 
 
 
 
 
La remise de l'agroPrix aura lieu jeudi 13 novembre 2008 au Kursaal à Berne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les personnes suivantes sont disposées à répondre à vos questions: 
Enrico Casanovas, directeur d'emmental assurance 
tél. 031 790 31 11, enrico.casanovas@emmental-versicherung.ch 
Arthur Moser, directeur adjoint d'emmental assurance 
tél. 031 790 31 11, arthur.moser@emmental-versicherung.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les formulaires de participation ainsi qu'une documentation détaillée peuvent être téléchargés sur le site Internet 
d'emmental assurance (www.emmental-versicherung.ch) ou commandés par téléphone (031 790 31 11). 
 
 


